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Rapport de la Commission de l'économie et des redevances du 1er juillet 2021 

 

Réunie le 1er juillet 2021, la Commission de l'économie et des redevances du Conseil des États a 
examiné la motion visée en titre, déposée le 16 mai 2018 par le conseiller national Manfred Bühler et 
adoptée par le Conseil national le 15 juin 2018. 
 
La motion charge le Conseil fédéral de simplifier les dispositions légales régissant les contrôles et 
procédures concernant le commerce électronique transfrontalier, ainsi que de prendre les mesures 
nécessaires pour en assurer une mise en œuvre efficace.  
 
 

Proposition de la commission 

La commission propose à l'unanimité d'adopter la motion. 
 
Rapporteur : Bischof 
 

 Pour la commission : 
 Le président 

 Christian Levrat 
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1 Texte et développement 

1.1 Texte 

Vu de l'enjeu que représente, du point de vue des prescriptions douanières, le commerce 
électronique transfrontalier en pleine expansion, le Conseil fédéral est chargé de simplifier les 
dispositions légales régissant les contrôles et procédures ainsi que de prendre les mesures 
nécessaires pour assurer une mise en oeuvre efficace. 

1.2 Développement 

Le commerce électronique international bénéficie d'un taux de croissance élevé. Ainsi, quelque 150 
000 paquets arrivent en Suisse chaque jour, ce qui pose un défi grandissant pour le commerce de 
détail et la production dans notre pays. Ce phénomène peut en plus devenir une menace pour les 
produits de marque suisses, vu la complexité de la mise en oeuvre de la loi sur la protection des 
marques et de la loi sur les designs. 
Tout cela affecte la rentabilité et la capacité d'innovation des entreprises suisses, de même que la 
sécurité des consommateurs de notre pays. 
Le Conseil fédéral se doit donc d'alléger les dispositions régissant les contrôles et procédures ainsi 
que de simplifier, autant que possible, les procédures d'exécution des prescriptions non douanières. 
Le but visé est d'assurer un contrôle adéquat du commerce en ligne transfrontalier et de permettre 
au commerce et à la production suisses de lutter à armes égales. 

2 Avis du Conseil fédéral du 16 mai 2018 

Le Conseil fédéral est conscient des défis croissants que pose le commerce électronique 
transfrontalier et s'efforce de mieux le contrôler. 
Des mesures d'amélioration mises en oeuvre à court terme visent à améliorer l'efficacité des 
contrôles, notamment en matière de simplification du traitement des petits envois et de confiscation 
de médicaments dangereux pour la santé. 
Les processus douaniers et autres que douaniers seront simplifiés et uniformisés au maximum au 
cours du programme de transformation à long terme DaziT, qui vise à numériser intégralement les 
formalités douanières. 
 
Le Conseil fédéral propose d'accepter la motion. 
 

3 Délibérations et décision du conseil prioritaire 

Le Conseil national a adopté la motion sans discussion ni contre-proposition le 15 juin 2018.  

4 Considérations de la commission 

 
La commission se rallie aux avis du Conseil national et du Conseil fédéral et se prononce favorable 
à la simplification des dispositions régissant les contrôles et procédures du commerce électronique 
transfrontalier, ainsi qu’aux mesures permettant d’en assurer une mise en œuvre efficace, 
notamment en raison de la forte augmentation du commerce en ligne international. Elle soutient 
ainsi les travaux en ce sens du Conseil fédéral dans le cadre du programme DaziT. 
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